
TARIFS au 1er janvier 2021 

Honoraires de négociation & de Vente Notariale 
Interactive (VNI) 

- 4.15% ttc pour un prix au-delà de 300.000 €

- 5.15% ttc pour un prix compris entre150.000 € et de 299.990 €

- 6.15% ttc pour un prix compris entre 80.000 € et 149.990 €

- Forfait 4 900 € pour un prix compris entre 50.000€ et 79.990 €

- Forfait de 3 700 € pour un prix entre 40.000 € et 49 990 €

- Forfait de 2 500 € pour un prix entre 25.000 et 39.9000 €

- Forfait de 1 500 € pour un prix entre 15.001 € et 24.900€

- Forfait de 1 000 € pour un prix maximum de 15.000 €

Attestations de valeur 

- Maison / Appartement (+ 6 pièces) 280 € TTC

- Maison / Appartement (5 à 6 pièces) 250 € TTC

- Maison / Appartement (2 à 4 pièces) 210 € TTC

- Studio 180 € TTC

Propriété, Immeuble de bureaux, locaux, terrains : sur devis

Promesse de vente : 390 € TTC

- Dont honoraires de rédaction 198 € TTC

Consultations 

Conformément à l’article L444-1 alinéa 3 du Code de commerce, les rendez-vous de conseil sont facturés :

240€ TTC / heure pour un notaire 

120€ TTC / heure pour un collaborateur 

Production d’une note écrite à la suite d’une consultation (ou sans consultation) : sur devis

Testament

- Honoraires de consultation, rédaction et 240 € TTC

conservation


